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Défoliations importantes des pousses de printemps sur les 
chênes 

 

la pyrale du buis, espèce invasive en provenance d’asie du sud-est est arrivée 
en France en 2008. Cet insecte à la forte prolificité a connu un développement 
particulièrement dynamique au cours de la saison 2016 avec le passage de la 
pyrale dans le milieu forestier. Les dommages enregistrés sont divers, ils 
concernent bien entendu le buis avec les enjeux associés mais aussi 
l’environnement des buxaies. Le Département de la Santé des Forêts a 
construit une stratégie de surveillance adaptée aux enjeux et reste moteur dans 
les partenariats avec la recherche forestière.  

 

 

Retour sur la grande invasion 

Sur la région, la pyrale du buis a été détectée en 2011 dans les parcs et jardin, 
ce n’est qu’à partir de 2015 que les premiers dommages concernant le milieu 
naturel ont été enregistrés. Ces premières attaques se sont traduits par des 
défoliations totales sur des spots assez concentrés. Le cycle de la pyrale du 
buis est particulièrement dynamique, ainsi avec la prolificité des 
femelles(jusqu’à 1200 oeufs) et les 3 générations par an,(lien) en 2016 les 
forêts ont subies une véritable invasion.  

Les défoliations totales les défoliations totales et continue des buxaies ont 
concernés les départements de l’Ain, la Savoie, l’Isère, la Drôme et l’Ardèche. 
Dans ces départements, ce sont plusieurs milliers d’hectares qui ont été 
atteints. (carte) 

Les défoliations ne concernent pas seulement la masse foliaire des buis, mais 
aussi les écorces et les bourgeons de la ramification fine aux branches et tiges. 
Ces derniers dommages sont à l’origine de dépérissements marqués 
correspondant à la mortalité totale ou partielle des parties aériennes des buis. 
La survies des buxaies est remise en cause et mérite d’être analysée. 

Durant cet épisode, en fin d’été 2016, les zones défoliées ont présenté une 
sensibilité particulière aux départs de feu. Dans l’Ain et la Savoie, plusieurs 
départs de feu ont été enregistrés, des arrêtés interdisant l’accès aux massifs 
forestiers ont été pris.  

Pendant la période d’activité des pyrales, la présence abondante de chenilles 
dans les buis a constitué une gêne majeure à la fréquentation des massifs. On 
peut rappeler que ces chenilles ne sont pas urticantes. Elles n’ont pas 
occasionné à ce jour de dommage significatif sur d’autres essences que les 
buis. Durant chaque essaimage les vols de papillons ont constituées une 
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Depuis le début du débourrement en mai et jusqu’au mois de juin, les feuillages des chênes 
présentaient des traces de consommations importantes. Impactant les premières feuilles de l’année, 
certains arbres ont été fortement défoliés laissant paraitre un houppier très peu fourni. La Bretagne, 
les Pays de la Loire et le Centre Val de Loire ont été particulièrement touchés en 2021 puis de 
nouveau cette année. 

 

 
Figure 1 Chêne défolié et insectes défoliateurs. Source photos DSF 

 
Les responsables de ces défoliations sont des insectes phytophages dont majoritairement des 

chenilles, telles que les chenilles arpenteuses (appelées également geometrides, famille des 
Geometridae), les chenilles tordeuses (famille des Tortricidae), les chenilles de bombyx disparate 
Lymantria dispar et cul brun Euproctis chrysorrhoea ou les chenilles de processionnaire du chêne 
Thaumetopoea processionea mais également les adultes de hannetons communs Melolontha 
melolontha ou forestiers Melolontha hippocastani. Le niveau de populations de ces insectes évolue 
en fonction des années et indépendamment les unes des autres. Après une année 2021 record et 
une année 2022 plus calme, les défoliateurs sont de retour en 2023. Les chênes de lisière sont les 
plus touchés mais il est observé localement des défoliations importantes sur l’ensemble du 
peuplement. 

SSuuiivvii  ddeess  ddééffoolliiaattiioonnss  
Le réseau des correspondants-observateurs du DSF réalise chaque année, au cours du printemps, 
une estimation des défoliations dans les chênaies françaises selon un découpage du territoire 
métropolitain en quadrat de 16 km par 16 km. Ils estiment la proportion de surface de chênes 
défoliés à plus de 50% pour chaque quadrat parcouru donnant ainsi une cartographie nationale des 
peuplements de chênes fortement défoliés. 
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Figure 1 : Estimation des pourcentages de surfaces de chênes défoliés 

Le recensement 2023 montre de fortes défoliations (+ de 10% de la surface du quadrat 
défolié à + de 50%) en Bretagne, Pays de la Loire et en région Centre - Val de Loire. Des quadrats du 
nord de la Loire Atlantique et de l’ouest du Cher ont plus de 40% de leur surface en chêne défoliées 
à plus de 50%. Les défoliateurs majoritaires identifiés sont les chenilles de Tortricidae, excepté le sud 
de la région Centre - Val de Loire où les chenilles de Geometridae semblent être les principaux 
défoliateurs. 
 

 
Figure 2. Défoliateurs majoritaires des chênaies observées dans le cadre du suivi des quadrats. 

 
 

AAvveenniirr  ddeess  aarrbbrreess  ddééffoolliiééss  
En cas de défoliation totale, l’activité photosynthétique est significativement réduite limitant la 
croissance du printemps. La présence des chenilles étant limitée à quelques semaines, même en cas 
de défoliation totale, les chênes ont remis en place rapidement un feuillage au cours du mois de juin.  
Cependant les pluies du mois de juin et les températures chaudes mais non caniculaires peuvent 
avoir été favorables à l’oïdium ce qui pourrait détruire les nouvelles pousses et compromettre 
totalement la croissance des arbres. 

Sur des arbres vigoureux le problème reste anecdotique, en revanche pour les chênes ayant 
subi des stress répétés, une défoliation importante peut être un facteur de déclenchement ou 
d’aggravation de dépérissement. Durant les dernières années, les chênes ont été exposés aux 
sécheresses et canicules de 2018, 2019, 2020 et 2022, obligeant les arbres de puiser dans leur 
réserve. Une vigilance particulière peut être accordée aux peuplements fortement touchés. 
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